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Erwägungen
E. 1
RS 101; RO … (FF 2003 6035)
E. 2
Le contrôle est exercé par le canton sur le territoire duquel l’institution est établie. Les cantons peuvent convenir d’autres règles de compétence.
Adoption et modification d’actes dans le cadre de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT). LF 7953
E. 3
Le Conseil fédéral est conseillé par une commission spécialisée pour l’approbation visée à l’al. 1. Cette commission est nommée par ses soins et se compose de person- nes représentant la Confédération, les cantons, les institutions et les personnes inva- lides.
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